
Compte-rendu de la réunion publique du Comité des Quartiers Sud
14 mars 2018, 20h

Restaurant scolaire école Victor-Hugo

Présents pour les organisateurs :

• Elsa Wanlin, Adjointe au Maire, coprésidente du comité de quartier

• Gilles Amsellem, Coprésident habitant du comité de quartier

• le Pôle citoyenneté
� 6 conseillers et conseillères du comité de quartier + 5 excusés
�  12 habitants du quartier

Invités : 

• M. Boukrara, Directeur de l’ALEPTE  - Agence Locale de l’Energie de Paris
Terre d’Envol

• Steven Paupe, Directeur du service Développement Durable de la Ville  de
Sevran

Excusés :

• Patrice Adolphe, Adjoint au Maire en charge de la démocratie locale ;

• Mathieu Gramfort, Adjoint au Maire en charge du développement durable, de
l’écologie  urbaine,  du  suivi  du  PCET,  de  la  transition  énergétique  et  des
politiques jeunesses 

1/ Energies renouvelables pour la maison

Présentation  par  l'ALEPTE  par  M.  Boukrara :  missions,  services  aux  particuliers
concernant les questions d’économies d’énergies :

• de  la  procédure  de  diagnostic  chaleur  avec  caméra  thermique  pendant
l'hiver ;

• et préconisations pour des travaux d’isolation, etc. Il est conseillé de prendre
directement contact avec les experts  par le biais de leur site internet.

De  nombreuses  plaquettes  de  documentation  sont  consultables  sur  leur  site
https://www.alepte.fr/ 

� M. Boukrara met en garde contre les arnaques à la vente de chaudières par
de  fausses  entreprises  qui  disparaissent  une  fois  la  contractualisation
établie: 

En  parallèle  de  ces  actions  menées  par  l’ALEPTE,  la  ville  de  Sevran  travaille
également pour améliorer l’efficacité de ses bâtiments publics, et ainsi réduire son
empreinte carbone au niveau local. Différentes actions ont été menées par la Ville de
Sevran  ces  dernières  années,  comme  la  mise  en  place  de  2  contrats  de
performances  énergétiques :  un  sur  l’éclairage  public  et  un  sur  son  marché  de
chauffage permettant  respectivement de réduire ses dépenses fluides de 35% et
23%.
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2/ Questions diverses

• Signalement d’un problème de distribution de flyers avenue Gambetta et rue
Champagne, les personnes présentes ont eu l'info par la page facebook du
comité de quartier. 

◦ Celle-ci est tenue par le co-président Gilles Amsellem (et totalement 
indépendant de la Ville : 
https://www.facebook.com/groups/359603314429311/)

A/ Relevant du Pôle Tranquillité Publique

• Concernant  la  zone  bleue :  le  macaron  est  prévu  pour  une  seule  voiture
(puisqu’il  faut  y  mentionner  l’immatriculation   du  véhicule.  Comment  faire
lorsque l’on a besoin de sortir un second véhicule ? 

• Insécurité routière : fin avenue Hoche vers avenue Livry, circulation à grande
vitesse, représentant un danger pour les enfants ; 

◦ idem allée d'Eu, + circulation dans les 2 sens alors qu’il s’agit d’une rue à
sens unique

• Nuisances autour du Foyer Coallia

◦ les riverains constatent un mieux sur le cadre de la rue, suite aux travaux ; 

◦ persiste néanmoins la vente de viande à ciel ouvert, diverses nuisances 
sonores et des dépôts d’encombrants non ramassés (type frigos:) ;

• toujours soupçon de prostitution masculine sur le secteur de l’écluse, allée des
Peupliers ; avait déjà été signalé pour la friche Kodak ;

• secteur  entre  rues  Gambetta  et  Hoche :  nouvelles  constructions  avec
véhicules supplémentaires, ce qui génère du stationnement gênant ; 

◦ les riverains se plaignent de bruits, de règlements de compte la nuit, vivent
un certain sentiment d’insécurité, « ne savent pas quoi faire »: 

� Cette  question  relève  de  la  Police  Nationale,  la  Police  Municipale  peut  le
signaler et tenter une action de médiation de voisinage en journée.

Une discussion a lieu sur la nouvelle Police Municipale : missions mais surtout état
du personnel. La Police Municipale est encore à une étape de mise en place, avec
certaines difficultés de recrutement de policiers municipaux. L’équipe des ASVP est
en outre largement mobilisée sur des missions de sécurité routière, à la demande
d’habitants  sevranais  ou personnels  scolaires :  sur  le  marché et  aux abords des
écoles: 

B/ Relevant des Services Techniques

• Signalement  de  câbles  traversant  des  jardins  privatifs  au  98  rue
GeorgesDenancé ;

• armoire de distribution  électrique complètement ouverte avec sortie de fils :
poteau avenue Verdun à l angle Georges Denancé 

• signalement de trous importants dans la voirie rue Félix-Faure ;

• signalements d’encombrants et de tas sauvages à divers emplacements dans
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le quartier et questions sur leur ramassage :

◦ une information est donnée en séance sur le tonnage ramassé par la Ville
et les difficultés concernant cette question. Il est très rare de prendre les
contrevenants sur le fait. Par ailleurs, la compétence de gestion régulière
des  déchets  est  désormais  transférée  au  Territoire  (Terre  d’Envol  pour
Sevran :  https://www.paristerresdenvol.fr/gestion-des-dechets-menagers-
et-assimiles). Les riverains sont invités à prendre contact directement avec
leurs  services,  pour  toute  intervention,  sur  leur  site  ou  en  appelant  le
numéro vert gratuit : 0800102313. 

◦ Se  pose  alors  la  question  de  la  pose  de  caméras  pour  de  la  vidéo-
protection. La Ville en possède déjà sur son territoire, caméras RATP ou
surveillance des grands axes de circulation. D’autres sites pourraient en
être dotés, comme les abords des collèges et lycée. Mais si le dispositif se
révèle  concluant  pour  les  enquêtes,  il  est  totalement  inutile  pour  des
interventions directes en l’état actuel du manque crucial de personnels de
police. 

C/ Divers ne relevant pas des compétences de la Ville

• Une riveraine signale un dysfonctionnement avec Orange et se demande s’il
ne s’agit pas de conséquences des travaux sur la gare Sevran-Livry. D’autres
habitants  témoignent  également  de  dysfonctionnements  chez  le  même
opérateur, mais pas dans le même secteur ni à la même période. 

• Une  riveraine  demande  s’il  est  possible  de  faire  un  vide-grenier  avec  les
voisins de sa rue.  E.  Wanlin  explique  que ces actions de vide-greniers  et
brocantes sont désormais surveillées par la Préfecture qui tend à les réduire
et mieux les encadrer.

◦ Thierry  Petit,  Président  de  l'ADESS  (Association  Défendre  Ensemble
Sevran  Sud) et  présent  dans  la  salle,  explique  que  même la  « grande
brocante »  connue de l’ADESS n’est  plus organisée.  L’association s’est
tournée  vers  un  « salon  des  collectionneurs ».  Il  lui  est  proposé  de
présenter son association, créée en 1995. Il invite les habitants du quartier
à venir aux rencontres : tous les 1er mardi du mois à 20h30 dans le foyer
du Bois du roi.

➢ Pot de l’amitié  
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